
 

 
 
 

 

 
COMMUNE DE  GUMIERES 

 

Arrêté municipal n°006/2019 du 8 avril 2019  

 

LE MAIRE DE GUMIERES 
 

Vu les articles L 2212-2 et L 2213-1 du code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la route ; 

Considérant le balayage du bourg de la commune aura lieu le jeudi 2 mai et le vendredi 3 mai 
2019 de 8h00 à 18h00  

Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement dans un but de sécurité publique 
aux alentours et sur son parcours ; 

Vu l'intérêt général ; 

 

ARRETE : 
 

Article 1 : Le stationnement des véhicules sera interdit sur la totalité des voies et places du Bourg  

Article 2 : Cette interdiction sera valable le jeudi 2 mai et le vendredi 3 mai de 8h00 à 18h00  

Article 3 : La Mairie sera en charge de l’exécution du présent arrêté.  

Article 4 : Le présent acte peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Lyon pour excès 
de pouvoir dans le délai de 2 mois à compter de sa publication. 

Article 5 : Ampliation adressé à la gendarmerie. 

 

 

 
Fait à Gumières, le 8 avril 2019 

 
 
 
 
 
 

Bruno Jacquetin 
 Maire de Gumières 

 

Bruno
Signature Maire


